
I N T E R V E N A N T S  :

Caroline SARROT-LECARPENTIER, Spécialiste des dynamiques

intergénérationnelles, Experte en communication, Consultante RH
Travailler plus longtemps demande une réorientation des politiques RH. 

Grâce aux dynamiques intergénérationnelles, combinez l’accélération de la

montée en compétence et la diffusion des savoirs. 

Créer du lien intergénérationnel entre les décennies présentes dans

l’organisation est LA réponse pour une entreprise plus performante, plus

résiliente, plus inclusive et plus équitable.

Médiatrice, consultante, communicante et conférencière, j'ai fait de l'inclusion

intergénérationnelle mon cheval de bataille 

Adeline RICHARD-MICHELET, Avocate au Barreau de Nantes 

Cabinet SIA CONSEIL

Avocate spécialisée en Droit des Sociétés et disposant également d’une

qualification spécifique « Professions libérales et réglementées sous forme de

sociétés », elle intervient exclusivement en matière de conseil, en droit des

affaires.  

Corinne PILLET, Avocate au Barreau de Paris - Cabinet IFL Avocats

Ses domaines de compétence sont le droit des sociétés, les opérations de fusion

et acquisition ainsi que les problématiques liées aux difficultés des entreprises.

Elle dispose d’une expertise particulière en matière de litiges post acquisition et

de conflits entre associés. Corinne PILLET est docteur en droit.

 

ORGANISE PAR:
Sébastien FOUCHERAULT, Avocat à Niort - Cabinet Avodès

& Caroline PAYEN, Avocate à Aix-en-Provence - Cabinet DRUJON D’ASTROS

& Associés

Responsables du Club des Managers

P É R E N N I S E R  E T  O P T I M I S E R  S A
S T R U C T U R E  E N  I N T É G R A N T  L E S

J E U N E S  T A L E N T S

JEUDI 7 NOVEMBRE
Animé par Caroline SARROT-LECARPENTIER

19h 45 : dîner sous forme de rallye -découverte de la gastronomie
de Lille 

T A R I F  :

Pour 1 personne : 550 € H.T (soit 660 € TTC)  tout inclus (hors

frais de déplacement)

Pour la 2ème personne du même cabinet / étude : -50 %

Soit : 225 € HT (soit 270 € TTC)

C O N T A C T :

Courriel : virginie.mereghetti@eurojuris.fr
Tel : 01 46 33 07 19 - site internet : www. eurojuris.fr

En libre accès sur place  : salle de gym ouverte 24h/24

Jeudi 7 et vendredi 8 novembre 2024 à LILLE

Vade-mecum des tendances que doivent suivre les cabinets
et études dans le cadre de démarches d’intégration ou de

passation

Arrivée libre des participants dans la matinée

12h30-13h45 : Déjeuner

14h - 16h  : La transmission des cabinets et études 
Quelles sont les difficultés rencontrées ? Quelles solutions ?

16h - 16h15 : pause

16h15-18h15 :  L’intégration des nouvelles générations :
Quelles sont les difficultés rencontrées ? Quelles solutions ?

VENDREDI 8 NOVEMBRE
Animé par Corinne PILLET et Adeline RICHARD-MICHELET

9h30 - 12h30 : Exposé des techniques juridiques d’association
des collaborateurs selon la structure juridique et le régime
fiscal (AARPI / SCP / Société d’exercice libéral / Entreprise
individuelle)

12h30 - 14h00 : déjeuner

14h - 16h : Les techniques financières à mettre en oeuvre pour
la réalisation des opérations

Les clefs pour associer les jeunes associés au sein des
structures professionnelles et permettre le retrait des

associés fondateurs



INSCRIPTION
 O Je souhaite participer à la formation des 7 et 8 novembre 2024 au tarif de 550€ HT, soit 660€ TTC (tout inclus hors frais

de déplacement)

O Je suis le 2ème inscrit d’un même cabinet étude et souhaite participer à la formation des 7 et 8 novembre 2024 au tarif de

225€ HT, soit 270€ TTC  (tout inclus hors frais de déplacement)

Modalités d'inscription et d'annulation :  Merci de renvoyer ce bulletin d’inscription par mail à formation@eurojuris.fr ou par

courrier à l’adresse suivante : Eurojuris France – 82 avenue du Maine – 75014 Paris. Vous pouvez également vous inscrire

directement en ligne sur notre site internet à l’adresse suivante : https://www.eurojuris.fr/formations.htm. Aucune place ne

sera réservée sans son règlement, à adresser accompagné de ce bulletin au Siège d’EUROJURIS FRANCE. Seules les demandes

de remboursement confirmées par écrit et reçues jusqu'à 30 jours avant le séminaire sont acceptées.

Nom:   ....................................................................................   Prénom :  ..................................................................................................

Cabinet - Société:  .................................................................................................N° INSEE : ...............................................................

Dates et horaires : 
Jeudi 7 novembre : 12h - 18h

Vendredi 8 novembre : 9h30-16h00

Lieu / Accès :
Moxy Lille City Hôtel - 3 rue Jean Bart - Lille. 

Situé en plein coeur de Lille, à 15 minutes à pied de la gare de Lille Flandres et Europe et du Grand Palais.

Station de métro Ligne 1 - République Beaux arts.

Hébergement (inclus dans le forfait ) : 
O Je souhaite réserver une chambre single pour la nuit du jeudi au vendredi

O Je souhaite réserver une chambre double pour la nuit du jeudi au vendredi 

Nom de la personne partageant la chambre : ....................................................

Nombre d'heures de formations et attestation de présence : 
9h30 de formation sur les 2 jours. Une attestation de présence sera envoyée à chaque participant après la

formation.

Financement :

Eurojuris France a obtenu la certification QUALIOPI pour ses actions de formations, donc ce séminaire peut être pris en charge par le FIF-PL.  

Numéro de déclaration d'activité d'EUROJURIS FRANCE : 11 75 375 0575. Ce numéro ne vaut pas agrément de l'Etat. 

Méthode de formation utilisée et pré-requis :

Toutes nos formations utilisent des méthodes de formation démonstratives, avec des temps d’échanges entre l’intervenant et les

participants. Cette formation est  ouverte à tous les professionnels du droit en exercice.

Contact Handicap :

Vous êtes en situation de handicap et souhaitez suivre l'une de nos formations ? Vous pouvez contacter Virginie Mereghetti-Fillieux, Contact

Handicap, par téléphone au 01 46 33 07 19 ou par mail à formation@eurojuris.fr afin que nous puissions échanger sur des solutions adaptées

à votre situation.
Validité du programme du 1er juin au 30 novembre 2024- Version 1
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